




Gestion municipale  -  Mot de la mairesse

Bonjour,

L’automne est arrivé avec ses belles couleurs. Nous avons vraiment un paysage extraordinaire pendant cette période. D’après la
circulation des fins de semaine, je vois que plusieurs visiteurs viennent profiter de ce spectacle. En 2012, la moyenne journalière des
véhicules qui circulaient à Buckland était de 992 véhicules. Elle a éventuellement augmenté depuis ce  temps. C’est beaucoup de
visiteurs qui passent par Buckland. Faisons en sorte qu’ils gardent un beau souvenir de notre municipalité par sa beauté et son
accueil.

Plusieurs de ces visiteurs se rendent au Parc Massif du Sud. C’est un plaisir de marcher dans ce lieu enchanteur en période
automnale. De plus en plus de gens font cette expérience. C’est près de chez nous. Avez-vous profité de cette opportunité?

Encore cet été, notre village a fleuri. Merci à vous tous qui prenez le temps d’ajouter des fleurs à votre demeure et qui entretenez
votre parterre et votre chaîne de rue. C’est un signe de fierté. C’est par ces gestes que vous démontrez votre attachement à votre
municipalité. Nos visiteurs doivent sûrement le remarquer.  

Les jeunes de Buckland ont profité du camp de jour unifié. Ils ont été 14 enfants à profiter de ce service. Vous avez d’autres
renseignements plus loin dans le journal.

Je remercie infiniment Gaétan Nolet, Karine Brochu, Nancy Rouillard, Stéphanie Bernier, Cédric Corriveau et Éric Leblond. Ils n’ont
pas ménagé leur temps pour permettre à 9 garçons de Buckland de jouer 15 parties de balle-molle dans la région. Cette année, il n’y
a pas eu de filles qui se sont inscrites. Ce sera pour l’an prochain? 

Lors de la séance du mois de septembre, M. Jean-Yves Turmel nous a remis sa lettre de démission concernant sa responsabilité de
l’exutoire du Lac Crève-Faim. Après plusieurs années de travail bénévole, il souhaite passer le flambeau à un autre. Il s’est impliqué
d’une façon exceptionnelle dans ce projet. Nous le remercions pour son implication et lui souhaitons de profiter pleinement du lac qui
semble avoir retrouvé son équilibre. Merci, M. Turmel!!!

C’est aussi grâce à la générosité de Turmax Construction, dont Jean-Yves Turmel  est président, que les joueurs de hockey auront
un abri lors de parties qui se dérouleront sur la patinoire à Buckland. Turmax Contructions a fourni la main-d’œuvre gratuitement.
Merci pour ce beau geste.

Les promoteurs du Chemin St-Rémi sont  passés par Buckland le dimanche 21 septembre. Ils nous ont annoncé qu’ils prévoient faire
une première tentative avec de «vrais» marcheurs au mois de février dans Bellechasse.  Prévoyons un accueil des plus
remarquables afin qu’ils se souviennent de Buckland et qu’ils aient le goût d’y revenir et même de s’y installer. Les marcheurs
arriveront de St-Damien par le rang St-Antonin, puis Ville-Marie pour atteindre le village. Le lendemain, ils monteront la côte de la
route St-Louis, puis rang Perpétue pour arriver au Parc du Massif du Sud. Par nos belles journées, pourquoi ne pas faire l’expérience
de ce tronçon du Chemin St-Rémi?

À la fin de votre journal, se trouve un sondage pour connaître votre disponibilité pour recevoir des marcheurs lors de leur pèlerinage.
C’est ouvert à tous. Pour les personnes intéressées, il y aura une rencontre d’informations en novembre. On vous contactera et, à ce
moment, vous pourrez prendre la décision de continuer ou de vous retirer de cette activité. De toute façon, votre décision ne sera pas
irrévocable.

Le 2 novembre, ce sera les élections scolaires. Il est important d’aller voter! C’est peut-être l’avenir de notre école qui est en jeu.
Prenez quelques minutes pour appuyer la personne de votre choix.

Je vous souhaite un mois d’octobre des plus agréables et une joyeuse fête de l’Action de Grâces. 

                                                                                     Juliette Laflamme , mairesse
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Gestion municipale 

Résumé de la séance extraordinaire du 25 juin 2014
Autoriser le passsage de la Cyclosportive de Bellechasse le 6 juillet 2014 sur la route du Massif du Sud.

Paiement du décompte progressif no 1 au montant de 64,896.43 $ à la compagnie National Vacuum Services égout-aqueduc Inc.

Le conseil a refusé la demande de M. Rénald Roy concernant l’abri installé sur son terrain, que M. Francis Rioux donne suite à cette
résolution.

La municipalité de Buckland accepte que le Cercle de fermières puisse faire une demande d’aide financière au programme Nouveaux-
Horizons pour le remplacement de certains équipements mobiliers du chalet des sports.  La municipalité de Buckland contribuera
financièrement au projet pour un montant de 500.00 $.

Acceptation de la demande présentée par M. Steve Turgeon et Mme Sylvie Rioux à l’effet de modifier le chalet tel que le plan présenté.

Séance ordinaire du 07 juillet 2014
Adoption des comptes à payer du mois de juin 2014. Les comptes fournisseurs totalisent 209,236.91 $ et les paies 15,136.67 $ ce
montant représente le salaire des employés (8) et celui des membres du Conseil (7).

Acquittement de la facture no 157-0028  au montant de 2,344.92$ taxes incluses concernant le règlement d’emprunt pour la réhabilitation
des conduites d’eau potable.

Acquittement de la facture no 157-0029 au montant de 3,923.23$ taxes incluses concernant l’application du tarif pour le service d’aqueduc
et d’égout à une garderie.

Un montant de 30,000.00$ sera injecté pour des travaux de voirie en juillet et août dans tous les rangs de la municipalité.

Un montant de 24,500.00$ sera injecté pour les travaux à réaliser dans le rang Ville-Marie vis-à-vis le 2200.

Paiement du décompte progressif no 3 et la réception définitive de Noël Rochette et Fils au montant de 8,269.23$ concernant le
rehaussement du pH et l’ajout de pompes de surpression au réservoir. 

Acceptation de la dérogation mineure de M. Jean Dubois & Mme Sylvie Harvey afin de passer à 6 logements.

Paiement du décompte progressif no 2 au montant de 76,851.71$ à National Vacuum Services égout-aqueduc Inc.

Paiement de 30,00$ pour la dégustation des produites du terroir à St-Anselme. Mme Juliette Laflamme, mairesse,  représentait la
municipalité de Buckland dans le cadre de cet évènement.

Séance extraordinaire du 04 août 2014            
Mandat donné à Mme Juliette Laflamme, mairesse et Mme Jocelyne Nadeau, DG, afin de signer le contrat notarié ainsi que les
documents de l’arpenteur géomètre concernant l’échange de terrain entre la municipalité de Buckland et M. Jean Falardeau & Mme
Françoise Dorval.

Séance extraordinaire du 12 août 2014
Autorisation donnée à Mme Jocelyne Nadeau, DG afin de signer tous les documents avec DEC (Développement économique Canada)
advenant l’approbation d’une aide financière concernant le C. Com.. La municipalité de Buckland confirme qu’elle participera
financièrement à 50% du coût du projet et que les argents sont disponibles.

Paiement du décompte progressif no 3 au montant de 96,601.43$ à National Vacuum Services égout-aqueduc Inc.
Achat d’un tracteur à pelouse et d’un balai mécanique chez E. Turgeon Sports au montant de 7,150.00$ plus taxes.
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Séance ordinaire du 02 septembre 2014
Adoption des comptes à payer du mois de juillet 2014. Les comptes fournisseurs totalisent 181,045.14 $ et les paies 15,541.59 $ ce
montant représente le salaire des employés (8) et celui des membres du Conseil (7).

Adoption des comptes à payer du mois d’août 2014. Les comptes fournisseurs totalisent 153,540.56 $ et les paies 18,695.61 $ ce montant
représente le salaire des employés (17) et celui des membres du Conseil (7).

Adoption de la révision budgétaire de l’O.M.H. de Buckland pour l’exercice financier 2014, 
REVENUS 47 826 $

DÉPENSES 83 950 $
moins les revenus 47 826 $

DÉFICIT : 36 124 $

PARTAGE DU DÉFICIT : S.H.Q. 32 512 $
MUNICIPALITÉ 3 612 $

36 124 $

Paiement des heures de cours des nouveaux pompiers au montant de 7.00$/hre.  Pour ce qui est des autres heures, ils seront rémunérés
au tarif de pompier régulier soit 18.00$/hre.

Acceptation de la soumission de “Les Constructions H.D.F. Inc.” au montant de 92,460.00$ plus taxes pour réaliser les travaux
d’asphaltage. Les travaux seront réalisés en septembre 2014.

Paiement de la facture concernant l’agent local de développement au 30 juin 2014 au montant 1,841.63$

Adoption de la politique familiale pour la municipalité de Buckland présentée par Mme Karine Brochu, conseillère, suite aux modifications
faites par le Conseil.

Acceptation de la soumission concernant la fourniture pour l’exutoire du Lac Crève Faim au montant de 2,793.30 $ plus taxes.

Mandat à M. Benoît Tanguay, maire de Saint-Vallier, à l’effet de signer tout document concernant le financement du Projet Rues
principales dans le cadre du Fonds conjoncturel de développement administré par le MAMOT. 

Limiter les résidents du Lac Crève Faim à  l’accès au lac avec bateau à moteur. Qu’une pancarte soit réalisée à cet effet.

Mme Juliette Laflamme, mairesse, est nommée responsable pour la municipalité de Buckland sur le comité du Chemin de St-Rémi.

Verser un montant de 185.00$ tel que demandé pour l’impression des 46 cahiers du riverain.

Un montant de 100.00$ sera versé pour les Amis des Frigos, cette contribution comblera les dons de 2014 versé à Frigos Pleins.

Acquittement de la facture no 12318 Massif du Sud au montant de 870.89$ taxes incluses.
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Gestion municipale 

Voici quelques articles du règlement no 07-2009 concernant les animaux domestiques

ARTICLE 3 POUVOIR DU CONTRÔLEUR  
Le contrôleur est autorisé à visiter et à examiner, entre 7 h et 19 h, toute propriété mobilière ou immobilière, ainsi que l’intérieur ou
l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour s’assurer du respect du présent règlement, et tout propriétaire, locataire
ou occupant de ces propriétés, maisons, bâtiments ou édifices, doit le recevoir, le laisser pénétrer et répondre à toutes les questions qui
lui sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 4 ENTENTES  
La municipalité peut conclure des ententes avec toute personne ou tout organisme autorisant une personne ou un organisme à appliquer
en tout ou en partie le présent règlement.

Toute personne ou organisme qui se voit confier l’autorisation d’appliquer en tout ou en partie le présent règlement est appelé aux fins
des présentes le contrôleur.

DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUS LES ANIMAUX

ARTICLE 5 QUANTITÉ D’ANIMAUX PERMISE  
Il est interdit de garder plus de trois animaux domestiques, non prohibés par une autre disposition du présent règlement, dans une unité
d’occupation, incluant ses dépendances.

Malgré le paragraphe précédent dans le périmètre urbain de la municipalité (zones 1-HA, 2 H-A, 3-HB, 4-HA, 190-M, 11-M, 12-M, 13-M,
14-M, 15-M, 21-P, 22-P, 26-I, 27-I, 28-I) le nombre maximal autorisé est de 2.

ARTICLE 6 ANIMAUX NOUVEAU-NÉS  
Malgré l’article précédent, si un animal met bas, les petits peuvent être gardés pendant une période n’excédant pas trois mois à compter
de la naissance.

ARTICLE 7 GARDE  
Dans le périmètre urbain de la municipalité (zones 1-HA, 2 H-A, 3-HB, 4-HA, 190-M, 11-M, 12-M, 13-M, 14-M, 15-M, 21-P, 22-P, 26-I,
27-I, 28-I) tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc )
l’empêchant de sortir de ce terrain et de s’approcher à moins de deux mètres de la limite de propriété à moins qu’il ne soit gardé sur un
terrain clôturé.

ARTICLE 8 ANIMAUX ERRANTS  
Il est interdit dans la municipalité de laisser des animaux domestiques errer librement, sans leur maître ou sans la ou les personnes qui
en ont la garde. Toute personne désirant promener un ou des animaux domestiques dans les limites de la municipalité doit les tenir en
laisse.
Tout animal trouvé errant dans la municipalité pourra être recueilli et mis en fourrière par le contrôleur.

ARTICLE 16 MORSURE    
Lorsqu’un chien a mordu une personne, son gardien en avise le service de police le plus tôt possible et au plus tard dans les 24 heures.

ARTICLE 17 CAPTURE D’UN CHIEN   
Le contrôleur peut capturer et garder à la fourrière dont il a la charge, un chien errant ou non gardé de la façon prescrite au présent
règlement. Il peut également vendre au profit de la municipalité ou abattre un chien errant ou qu’il juge dangereux.

Un agent de la paix ou le contrôleur peut capturer et mettre en fourrière un animal dont la garde ou la possession est prohibée par le
présent règlement et à cet effet, est autorisé à pénétrer à l’intérieur du bâtiment de toute personne pour laquelle elle a des motifs
raisonnables de croire qu’elle enfreint le présent règlement.

Lorsque le contrôleur a des motifs raisonnables de croire qu’il animal est atteint de la rage ou d’une maladie contagieuse, celui-ci peut
isoler jusqu’à guérison ou euthanasier cet animal sur certificat d’un médecin vétérinaire.
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ARTICLE 18 REPRISE DE POSSESSION  
Le gardien d’un chien capturé peut en reprendre possession dans les trois jours ouvrables suivant, sur paiement des frais de garde, le
tout sans préjudice aux droits de la municipalité de poursuivre pour les infractions au présent règlement qui ont pu être commises.

ARTICLE 19 DÉLAI  
Le délai de trois jours mentionné à l’article précédent commence à courir à compter du moment où le contrôleur a envoyé un avis, par
courrier recommandé ou certifié, au gardien enregistré du chien, à l’effet qu’il le détient et qu’il en sera disposé après les trois jours de
l’avis.

ARTICLE 20 FOURRIÈRE  
Le conseil autorise le contrôleur à établir une fourrière à l’endroit de son choix, à la condition que cet établissement permette de garder
les animaux selon les règles reconnues en cette matière.

ARTICLE 21 FRAIS DE GARDE  
Les frais de garde sont fixés comme suit :

a) 30 $ pour la première journée b) 20 $ pour chaque journée additionnelle.
Toute fraction de journée sera comptée comme une journée entière.

ARTICLE 22 DISPOSITION D’UN CHIEN CAPTURÉ  
À l’expiration du délai mentionné aux articles 20 et 21, selon le cas, le contrôleur est autorisé à faire euthanasier le chien par un médecin
vétérinaire ou à le vendre au profit de la municipalité.

ARTICLE 23 DROIT D’INSPECTION  
Le conseil autorise tout agent de la paix ou le contrôleur à visiter et examiner entre 7h00 et 19h00 toute propriété mobilière et immobilière
ainsi que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement est respecté.

Par conséquent, tout propriétaire, locataire ou occupant de ces terrains, propriétés, maisons et édifices doit en permettre l’accès pour
ce faire.

ARTICLE 24 PÉNALITÉ  
Quiconque, incluant le gardien d’un animal, laisse cet animal enfreindre l’une des dispositions du présent règlement, et quiconque, incluant
le gardien d’un animal, contrevient par ailleurs au présent règlement commet une infraction et est passible, pour toute violation, d’une
amende minimale de 200 $ et maximale de 1000 $ pour une personne physique dans le cas d’une première infraction, et d’une amende
minimale de 400 $ et maximale de 2000 $ pour toute personne morale dans le cas d’une première infraction ; s’il s’agit d’une récidive,
l’amende minimale est de 400 $ et l’amende maximale est de 2000 $ pour une personne physique, et l’amende minimale est de 800 $
et l’amende maximale est de 4 000 $ pour une personne morale.

Si l’infraction est continue, elle constitue jour après jour une infraction séparée et le contrevenant est passible de l’amende pour chaque
jour durant lequel l’infraction se continue.

De plus, la cour pourra émettre une ordonnance privant le contrevenant de posséder, de garder ou d’avoir sur sa propriété un animal pour
une période maximale de deux ans. Si l’animal a été mis en fourrière, les frais de garde entre cette mise en fourrière et la décision de
la cour seront à la charge du propriétaire de l’animal.

ARTICLE 25 AUTORISATION  
Le conseil autorise de façon générale le contrôleur, les agents de la Sûreté du Québec et le secrétaire-trésorier à entreprendre des
poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en conséquence ces
personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin.

ARTICLE 26 RÉCUPÉRATION DES FRAIS      
Rien dans le présent règlement ne doit être interprété comme restreignant en aucune façon les droits et pouvoirs du conseil de la
municipalité de percevoir, par tous les moyens que la loi met à sa disposition, le coût des frais de garde fixé par le présent règlement.
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Services des loisirs

   
       

 

Merci à TURMAX Construction pour
leur implication afin de procurer à nos
jeunes athlètes du confort en période
hivernale.
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    Anniversaires

Du 7 au 31 octobre
07 Danielle Brochu, Jules Thibault,
08- Roger Tremblay,
09- Jimmy Blackburn, Richard Corriveau (Hervé), Maud

Gourde,
11- Carole Décarie, Marie-Paule Roy,
12- Brenda Kelly,
13- Julie Dorval, Marc Fontaine,
14- Gérard Fortin, Rosanne Boilard, Michaël Morissette,
15- Yolande Fontaine, Anne-Sophie T. Carrier, Yvette Turgeon,
16- Marc-Antoine Laflamme, Fabien Rouillard,
17- Maëlly Blais, Éric Corriveau,
18- Sylvie Blouin, Cédric Corriveau, Nicolas Pinel, Jules

Rouillard,
19- Paul-Émile Laflamme, Normand Rouillard,
20- Maryse Corriveau, Lucille Morissette,
21- Dave Létourneau-Grenier, Line Savard,
22- Jacqueline Blais, Élyane Godbout, 

Services et organismes locaux 

Fabrique

La CRIÉE

Pour une 15e année, la Criée se tiendra en notre
église, ce qui démontre la générosité des gens de Buckland.
Le rendez-vous est prévu pour le dimanche 12
octobre prochain, 10 h., après la messe dominicale.
C'est la GÉNÉROSITÉ qui explique le succès de
l'activité : générosité des DONATEURS, qui
fournissent fruits et légumes, produits de l'érable,
gâteaux et galettes, objets artisanaux, et autres;
générosité également des ACHETEURS qui se
procurent les produits offerts.

Comme toujours, les profits de la Criée viendront
aider notre paroisse (qui en a bien besoin, plus que jamais).

Vos pasteurs et vos marguilliers vous remercient à
l'avance de votre présence à cette 15e Criée.

Claude Gignac - pour le Conseil de Fabrique

23- Cynthia Lachance,
24- Jocelyne Dupont, Caroline Larochelle, 
25- Arielle Carrier,
28- Jean-Guy Chabot, Monique Chabot, Andrée Poulin,
29- Josée Boutin, Michaël Corriveau, Josée Couture,  Germain

Mercier, Réjean Nolet, Réjeanne Plante,
30- Claude Nadeau,
31- Rita Boutin, Julie Nolet, Réal Morissette, François Talbot.

Du 1er au 7 novembre
01- William Andrews,
02- Guillaume Couture, Henri Fontaine,
03- Paul Corriveau, Diane Morissette,
04- Anaïs Corriveau,
05- Ludovic Laflamme,
06- Alexandra Labrecque, Jocelyne Nadeau, Étienne Talbot,
07- Julie Labrecque, Yoland Therrien.

 

BRAS du CHRIST

L'incident est passé un peu inaperçu.  Il y a quelques
mois de cela, le Christ du crucifix, dans l'église, a
perdu un bras.  En tombant par terre, le bras s'est
brisé en mille miettes.  La marguillière, Denise Roy
a trouvé un artiste capable de réparer le désastre.  

Le Christ a ainsi retrouvé son membre blessé, Mme
Roy et ses collègues marguilliers tiennent à
remercier toutes les personnes qui ont contribué à
payer la note concernant " l'opération" bien réussie
de notre Christ.

Claude Gignac - pour le Conseil de Fabrique
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 Chronique du mois 
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Agenda communautaire 
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Agenda communautaire 

20



Agenda communautaire 

Mercredi les 15 octobre et 19 novembre, Bingo des Chevaliers de Colomb au profit de la Fabrique de St-Lazare, au Centre
Communautaire, 128 rue de la Fabrique. $ 4,000.00 en prix. Début du Bingo à 19h.00.
Ouverture des portes à 18h.00.  Pour info: Patrice Fournier (418) 883-2128.

                                                                                                                                                     Divers

 
L’Accueil Notre-Dame recherche des bénévoles afin de divertir les résidents.  Pour info : 418-789-2522

À vendre
Fenêtres de différentes grandeurs et portes usagées en bonne condition. Aussi, madriers de différentes grandeurs. Idéal pour
chalet ou camp de chasse. Si intéressé : Claude Gignac : 418-789-2990
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      Veuillez déposer votre sondage dans le hall du bureau municipal
                                              avant le 30 octobre                                        
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